
VERIFIEZ VOTRE SITUATION ELECTORALE 

AINSI QUE VOTRE BUREAU DE VOTE 

DIRECTEMENT EN LIGNE SUR LE SITE 

SERVICE-PUBLIC.FR 

POUR VOTER, IL EST INDISPENSABLE D’ÊTRE INSCRIT  

SUR LES LISTES ÉLECTORALES. 

(prévoir une pièce d’identité et un justificatif de domicile) 
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